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L’avenant n°°°°2 de la convention nationale des chirurgiens dentistes libéraux relatif 
notamment au rééquilibrage de l’offre de soins de chirurgie dentaire sur le territoire et 
l’arrêté du 28 mai 2013 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2011, relatif aux dispositions 
applicables à la détermination des zones prévues à l’article L1434-7 du code de santé 
publique définissent : 
La mise en œuvre d’un zonage régional pour les chirurgiens dentistes. 

XIII Zonage chirurgien dentiste en Languedoc Roussillon

Sur la base d’une méthodologie nationale définie dans l’arrêté précité et selon le 
découpage des bassins de vie, le territoire régional est réparti en 5 niveaux de dotation: 
zones très sous dotées, zones sous dotées, zones intermédiaires, zones très dotées, 
zones sur dotées. 

Ce zonage permet d’instituer des mesures conventionnelles d’incitations à 
l’installation dans les zones dites très sous dotées. 
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La carte Languedoc Roussillon

En Languedoc Roussillon 132 
zones :

• 2 zones très sous dotées
• 5 zones sous dotées 
• 78 zones intermédiaires 
• 18 zones très dotées • 18 zones très dotées 
• 29 zones sur dotées
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Zonage  chirurgien dentiste  2013

Les zones très sous dotées :

Arles-sur-Tech et Estagel – PO

Les zones sous dotées :

Les zones sur dotées :

- Narbonne, Trèbes - 11 

- Alès (3098), Marguerittes, Nîmes, Rhony-Vidourle, Uzès, 

Vergèze - 30 

- Agde, Béziers, Castelnau-le-Lez, Castries, Clermont-l'Herault 
Lattes, Le Grau-du-Roi, Montpellier (3499), Montpellier  2e  

- Alès-Nord-Est hors Alès partiel (3002) 

Alès (30007), Beaucaire - 30

-Saint-Chinian - 34

- Millas - 66

Lattes, Le Grau-du-Roi, Montpellier (3499), Montpellier  2e  
Canton hors Montpellier, Montpellier  8e  Canton hors 
Montpellier, Montpellier 10e  Canton hors Montpellier, Palavas-
les-Flots, Pignan, Prades-le-Lez, Saint-Gély-du-Fesc, Sète, 
Villeneuve-lès-Maguelone - 34

- Argelès-sur-Mer, Font-Romeu-Odeillo-Via,

Mont-Louis, Perpignan  3e  Canton hors Perpignan - 66


